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DTR 1 : Mise en situation générale. 

Présentation de l’ouvrage : 

La résidence ÉPICURE est un ensemble d’appartement de type T2 au type T4 situé au 
centre d’une métropole de plus de 250 000 habitants, pôle considéré comme une zone 
très dense (ZTD) dans le déploiement des réseaux optiques, classification définies par 
l’Arcep (Autorité de régulation des communications électroniques et des postes). 

L'architecture contemporaine de cette résidence n’excède pas trois étages par immeuble 
(R+3). Cette résidence en cours d’achèvement regroupe quatre bâtiments de 12 loge-
ments chacun. Ces derniers desservent 4 logements par niveau. 

L’accès principal de chaque immeuble se fait par le rez-de-chaussée (RC). On trouvera au 
rez-de-chaussée d’un des 4 immeubles, (identifié bâtiment A), des locaux à usage profes-
sionnel. Un de ces locaux accueillera un pôle médical avec kinésithérapeutes, infirmiers et 
médecins généralistes.  
 
 
Situation du bâtiment A (Bat A) : 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

Pôle médical  
Rez-de-chaussée 

 

Local à usage professionnel 

 

Bat A 

Bat B 
Bat C 

Bat D 
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NRO : Nœud de raccordement optique. Point de concentration d'un réseau en fibre optique où sont installés les équipements actifs à partir 
desquels l'opérateur active les accès de ses clients. 
L’adduction : L’adduction est la partie de l’infrastructure du câblage comprise entre le point de raccordement aux réseaux des opérateurs et le 
point de pénétration. 
Chambre de tirage : regard situé sur le domaine privé au niveau du point de démarcation. Celle-ci permet d’assurer l’interconnexion avec les 
fourreaux du domaine public. 
Colonne de communication : Liaison qui relie le point de mutualisation PMI lorsque celui-ci est situé en pied d'immeuble au dispositif terminal 
intérieur optique PTO ou DTIO. 

 

DTR 2 : Architecture fibre optique du bâtiment A. 

 
Cette architecture fibre optique est appelée FTTH « Fiber To The Home » (fibre jusqu’au 
logement). La résidence ÉPICURE étant classée en zone très dense (ZTD), les modalités 
de déploiement impliquent l’utilisation d’un point de mutualisation en immeuble (PMI) et 
d’une distribution de 4 fibres optiques par logement, règles définies par l’Autorité de 
Régulation des Communication Electroniques et des Postes (ARCEP). 
 
Le raccordement en fibre optique du bâtiment A commence au PMI, élément de 
branchement situé dans le local opérateur de l’immeuble, et se termine au niveau des 
différentes prises terminales optiques (PTO), prises installées dans les logements et 
locaux professionnels. Afin de faciliter l’interface entre le câble de distribution micromodule 
provenant du PMI et le câble d’abonné (terminaison des PTO), on utilise des points de 
raccordement de type PBO (point de branchement optique). Ces derniers sont situés dans 
la colonne de communication (colonne montante) du bâtiment A. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Focus 
Norme 

 

Le projet de réseau optique de la résidence prend en compte la norme d’installation électrique 
(courant fort et courant faible) NF C 15-100, édition décembre 2002, sa mise à jour de 2005, et 
ses amendements A1 à A5 (A1 (08/2008), A2 (11/2008), A3 (02/2010), A4 (05/2013) et A5 
(06/2015)), et l’arrêté du 3 août 2016 relatif à l’application de l’article R111-14 du Code de la 
construction et de l’habitation, principalement pour réaliser le raccordement en fibre optique des 
logements. 
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DTR 3 : Architecture du réseau de communication d’un logement de type T2. 
 
En conformité avec l’arrêté du 3 août 2016 modifiant l’arrêté du 16 décembre 2011 relatif à 
l’application de l’article R. 111-14 du CCH, l’architecture du réseau de communication du 
logement de type T2 (bâtiment A) est constitué des éléments suivants : 
 

- les dispositifs de terminaison intérieurs cuivre DTI et optique PTO (4 fibres) ; 
- 4 modules de brassage RJ45 ; 
- un adaptateur/répartiteur de télédiffusion (non étudié dans cette épreuve). 

 
En conformité avec l’article R. 111-14 du Code de la construction et de l’habitation, la 
norme NF C 15-100 titres 10 et 11, et la norme expérimentale XP C 90-483, ce logement 
comportent 4 câblages résidentiels cuivre en étoile (raccordement direct), du tableau de 
communication vers les socles de prises de communication RJ45.  
 
Un volume supplémentaire est prévu (zone attenante) afin d’accueillir la box opérateur 
optique. Un socle de prise de courant (2P+T) est installé dans ce volume afin d’alimenter 
cette équipement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Depuis le 1er septembre 2016, les câbles et les prises terminales de type RJ45 doivent 
permettre la distribution : 

- du téléphone ; 
- des données numériques (internet), avec un débit d’au moins 1 Gigabit/s ; 
- de la TV terrestre, satellite et réseaux câbles sur au moins 1 des 4 paires torsadées. 

 

Focus 
Norme 
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DTR 4 : Système domotique des logements du bâtiment A. 

 
Le logement type T2 est équipé d’installation domotique radio Coviva du fabricant Hager. 
Par l’association d’un contrôleur domotique connecté et d’équipements radio (Radio KNX) 
insérés dans l’installation électrique du logement, le client pilote les éclairages, les volets 
roulants depuis un Smartphone, tablette ou PC.  
 
Contrôleur domotique connecté TKP 100 A : 
 
 
 
 
 
Micro modules Hager : 
  
 
 
 
 
 
Technologie de la radio Hager : 
 
 
 
 
 
Exemple d’application : volet roulant  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Commande et visualisation des installations radio et wifi par application et 
navigateur ; création de scènes par appli permettant le déclenchement 
d’actions par des événements définissables ou manuellement. Le contrôleur 
TKP 100 A est directement connecté à une entrée LAN de la box opérateur. 

 

Chaque micro module permet le raccordement de 2 commandes pour 
réaliser les On/Off, variation, montée, descente, scène etc.….avec 
reconnaissance automatique de l’interrupteur ou bouton poussoir raccordé 
(pour la fonction télérupteur On/Off). 

 

La transmission radio a une portée de 30 m en intérieur (traversée de 2 
dalles de béton) et plus de 100m en champ libre, la bande de fréquence 868 
Mhz, de par sa longueur d’onde, est parfaitement adaptée à la transmission 
inter bâtiment et intra bâtiment. 
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DTR 5 : Émetteur / récepteur radio. 
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DTR 6 : Catégorie et blindage des câbles Éthernet. 
 
 
Catégorie des câbles réseau : 
 
 
Cat5e : Fréquence inférieure ou égale à 155 Mhz. Débit max 1 Gbit/s 
 
Cat6 : Fréquence inférieure ou égale à 250 Mhz. Débit max 10 Gbit/s 
 
Cat6a : Fréquence inférieure ou égale à 500 Mhz. Débit max 10 Gbit/s 
 
Cat7 : Fréquence inférieure ou égale à 600 Mhz. Débit max 40 Gbit/s 
 
 
 

Nota bene : Gigabit Ethernet décrit une variété de technologies qui met en œuvre le stan-
dard Ethernet à des taux de transfert de données d’au moins un gigabit par seconde. Ces 
technologies reposent sur de la paire torsadée de câbles de cuivre ou sur de la fibre op-
tique. Elles sont définies par les standards IEEE 802.3z et 802.3 ab. 

 
 
Blindage des câbles réseau (norme ISO/IEC 11801) : 
 
 

U / UTP : 
Aucun blindage du câble (écran) / Aucun blindage des paires individuelles. 
 
U / FTP :  
Aucun blindage du câble (écran) / Blindage des paires individuelles avec un feuillard. 
 
F / UTP :  
Blindage du câble (écran) avec un feuillard / Aucun blindage des paires individuelles. 
 
S / FTP : 
Blindage du câble (écran) avec une tresse / Blindage des paires individuelles avec un 
feuillard. 
 
 
 
 
 
 
 
Nota bene : Les perturbations électromagnétiques sont divisées par 10 avec un feuillard et 
par 100 avec une tresse. 

 
 
 

U = Unfoiled (non blindé). 
F = Foiled (blindage par feuillard aluminium). 
S = Shielded (blindage par tresse d’aluminium). 
TP = Twisted Pairs (blindage par paires torsadées). 
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DTR 7 : Module de brassage RJ45. 

Module de brassage catégorie 6 UTP/FTP/STP.  

 
1- Présentation 

 
Équipements de brassage pour application Grade 1, 2 et 3 avec STP. Modules de 
brassage RJ45 - Composants Catégorie 6. Equipé d’un noyau RJ45, façade réversible 
pour faciliter la gestion des départs vers le haut ou vers le bas. Équipé d’un porte-étiquette 
pour repérage de la pièce 1 module. Repérage du média utilisé dans la pièce par molette. 
Fixation sur rail DIN. Permet les transmissions à haut débit (Gigabit Ethernet). 
 

2- Tableau de choix 

 
3- Caractéristiques techniques 

 
Module :  
Matière plastique boîtier : PC ral 7035 
 IP20 - IK04  
Tenue arrachement sur le Rail DIN : 100 N  
 
Connecteur : 
- contacts : or/nickel, épaisseur d’or > 0,8 µm minimum 
- pièces métalliques : bronze, nickel, platine, or 
- polycarbonate PBT 
Pour les produits STP le corps et l’épanouisseur sont en alliage métallique revêtement 
cuivre, nickel. Les connecteurs STP sont équipés d’une bague en acier permettant la 
reprise de masse à 360°. 
 
 4.1 Caractéristiques électriques : 
Tension de claquage ≥ 1000 V 
Résistance de contact ≤ 20 mΩ 
Résistance d’isolement ≥ 500 mΩ sous 100 V continu 
 
4.2 Caractéristiques mécaniques : 
Nombre de connexions et déconnexions maxi : 5 sans rafraîchir le fil 
Endurance : 2 500 manœuvres (enfichage/désenfichage)  
 
4.3 Caractéristiques climatiques : 
Température de fonctionnement : + 5° C à + 40° C 
Température de stockage : - 25° C à + 70° C 
 
 
 

Désignation Références Nombre de 
modules 

Type Poids (g) 

Modules de 
brassage ca-

tégorie 6 

413001 1 UTP 36 
413002 1 FTP 36 
413003 1 STP 36 

 

« Extrait Document Constructeur » 
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Gaine colonne électrique 
Norme NF C 14-100 

Gaine réseau de communication 
AFNOR C 90-124 et Décret 73-525 

 
Gaine réseau service général 

Norme NF C 15-100 

DTR 8 : Colonne de communication. 
Synthèse réalisée à partir du guide pratique – 2016 « installation d’un réseau en fibre optique dans les 
constructions neuves à usage d’habitation ou à usage mixte – Objectif Fibre 
 
Infrastructure verticale pour la colonne de communication :  
 
Les gaines techniques doivent être propres aux réseaux de communications (téléphonie, 
informatique, GTB…). Elles sont dimensionnées par rapport à la taille de l’immeuble de 
façon à ne permettre que le cheminement des câbles (fermes, baies, boîtiers...sont instal-
lés dans les locaux techniques). Ces gaines techniques sont obligatoirement placées dans 
les parties communes de l’immeuble et accessible à chacun des niveaux à partir des pa-
liers, couloirs ou dégagements communs.  
 
La norme NF C 15-100, de même que la NF C 14-100, précise que les circuits de 
communication et de puissance doivent cheminer dans des conduits séparés ou des 
compartiments de goulotte distincts. La distance d’écartement minimale conseillée avec 
les câbles électriques doit être supérieure à 0,20 m. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dimensionnement des câbles de distribution fibre optique : 
 
Dans le cas d’un immeuble de plus de 12 PTO à desservir, la configuration préconisée 
pour le maximum de souplesse et d’efficacité est celle qui met en œuvre des câbles de 
distribution composés de n modules de 6 fibres à l’exception des immeubles en zone très 
dense où le « 4 fibres » par abonné est imposé (modulo 4 est alors recommandé). 
Dans le cas où le « 4 fibres » est imposé et qu’un câble modulo 6 est utilisé, les fibres vio-
let et blanc ne seront pas utilisées (et resteront lovées en attente). 
 
Le nombre n dépend du nombre de PTO desservis, selon la formule suivante : 
 
 
 
 
 
 
Voir exemple ci-dessous : 
 
Le facteur 0,80 permet d’avoir un minimum de 20 % de fibres excédentaires pour parer à 
toute éventualité (nouvelle construction, division d’un lot en deux lots, etc.). Pour un projet 
incluant 32 PTO et des micromodules à 6 fibres (modulo6) : 
 
 
 
 
 

𝐧 = 𝐍𝐨𝐦𝐛𝐫𝐞 𝐝𝐞 𝐏𝐓𝐎 𝐝𝐞𝐬𝐬𝐞𝐫𝐯𝐢𝐬(𝐀 𝐱 𝐁)   A : représente le facteur de surdimensionnement. 
 B : égale à 4 ou 6 suivant le nombre de fibres par micromodule. 

𝒏 = 32(0.8 𝑥 6) = 𝟔. 𝟔𝟔 Conclusion : n = 7   il faut donc prévoir un excédent de  
7 micromodules, soit  42 fibres en plus. 
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DTR 9 : Charte graphique des réseaux de communication électroniques optiques. 
Extrait du guide pratique – 2016 « installation d’un réseau en fibre optique dans les constructions neuves à 
usage d’habitation ou à usage mixte – Objectif Fibre 
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DTR 10 : Descriptif d’un diagramme de câblage des logements. 
 
Le diagramme de câblage est un document technique indispensable. Il doit apparaître 
dans le dossier de récolement concernant les câblages de communication de l’immeuble. 
L’identification des points de branchement optiques PBO ainsi que les câbles sont établis 
à partir de la « Charte graphique des réseaux de communication électroniques 
optiques ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Micromodule : 
Sous-ensemble de fibres 
engainées, inclus dans un câble en 
fibre optique. Les fibres optiques 
contenues dans un câble en fibre 
optique peuvent être rassemblées 
au sein de modules. Par exemple, 
un câble de 144 fibres peut 
contenir 12 modules comprenant 
chacun 12 fibres optiques. 
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DTR 11 : Câbles fibres optiques. 

Câble de distribution RISER micromodule.  

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
Nbre de fibre (FO) MODULO 4 (4FO) MODULO 6 (1FO) 

24 - 0980439R13 
48 0980367R13 0980440R13 
72 0980447R13 098048R13 
96 0980437R13 098041R13 

144 0980438R13 - 
 
Câble d’abonné intérieur – 4 fibres – Diélectrique - LSOH.  

Les cordons d'abonnés d'ACOME (gamme COR) ont été conçus pour répondre aux be-
soins de raccordement des abonnés des réseaux d'accès FTTH. Protégés par des 
gaines ignifugées LSOH. Les câbles de la gamme COR1857 (quatre fibres) se caractéri-
sent par un diamètre de 4 mm. Il convient pour le câblage d'intérieur jusqu'à l'abonné, les 
passages de cloison, de dalle et les gaines encombrées. Il peut être fixé aux parois par 
collage et par agrafage. 
 

 

 

 

 

 

Diamètre nominal du câble (mm) 3.9 
Epaisseur nominale de la gaine (mm) 0.7 
Rayon de courbure mini (mm) 20 
Résistance à l’écrasement (N/cm) 100 
Tenue au feu Conforme CEI60332-1 (C2) 
Conditionnement standard Touret de 8.3Km ou couronnes de 250 m 
Traction maximale (N) 200 
Poids nominal du câble (Kg/Km) 14 
Référence produit N8654 

Le câble micromodule « RISER » intérieur est conçu pour le 
câblage des colonnes montantes des réseaux FTTH dans les 
bâtiments. Il permet le déploiement de la fibre optique dans 
l’ensemble de l’immeuble. Il assure le raccordement du point 
de mutualisation en pied d’immeuble aux points de 
branchement installés dans les étages.  
 

 
Micromodules 

Câble colonne montante 

 

 

1 - Fibres optiques colorées G.657 A2 
2 - Micromodule étanche contenant 4 ou 6 fibres 
optiques 
3 - Renforts non métalliques incorporés dans la gaine 
4 - Gaine externe LSZH ignifugée sans halogène 

1-Fibre Optique : 4 Fibres optiques monomode G657 A2 à faible 

rayon de courbure sous peau thermoplastique déchirable. 

2- Renforts : Renfort périphérique en fibre d'aramide. 

3- Gaine finale : Gaine Zéro Halogène Ignifugée (LSOH) stabilisée UV 

Ivoire, conforme EN 50290-2-27. 

 

 

« Extrait Document Constructeur » 
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DTR 12: Appareillage PMI-PBO-PTO. 

PMI Point de mutualisation d’immeuble : 

 
Le PMI est situé en pied d’immeuble. Il permet de centraliser l’intégralité des fibres 
optiques de l’installation collective dans le cas d'une architecture de câblage immeuble 
multi-opérateur (architecture de câblage quadri-fibre uniquement). 
 

Référence Traversées SC/APC Pigtails Cassettes 
0980222R13 24 24 2 cassettes 
0980228R13 48 48 4 cassettes 
0980452R13 72 72 6 cassettes 

PBO point de branchement optique (Boitier de distribution d’étage) : 

 
Le boîtier PBO est un boîtier de distribution de palier pour les installations collectives 
FTTH. Il réalise l’interface entre le câble de colonne montante et les raccordements vers 
les logements. Il offre une capacité de 12 à 48 épissures et permet de raccorder 12 à 24 
câbles dérivés (câbles abonnées intérieur). 
 

Référence Désignation 
0980449R13 PBO 48 épissures - 24 câbles abonnés (livré sans cassette) 
0980450R13 Cassette FO (12 épissures = 12 FO connectés par soudure) 

 
PTO prise terminale optique : 
 
La PTO représente le point de terminaison du réseau FTTH. Elle est installée dans le lo-
gement soit dans le tableau de communication (montage sur RAIL DIN) soit directement 
derrière le téléviseur (en montage mural ou sur boîte d’encastrement). 
 
 
 
 
 
 
 

Référence Modèle Raccords + obturateur Pigtails 
0980304R13 PTO 4 4 SC/APC 4 
0980305R13 PTO 2 2 SC/APC 2 
0980306R13 PTO 1 1 SC/APC 1 

 
 
Le Raccord optique du PTO à la box opérateur est assuré par un connecteur SC/APC 
(jarretière). 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 

Dimensions 85 x 85 x 30 mm  
Matière : ABS-PC  
Poids : 100 g  
Fixation murale ou Rail DIN 35 mm 

SC : Connectique à verrouillage de type push/pull. L’embout optique a un 
diamètre de 2,5 mm. 
 

 APC : Type de finition d’une fiche. Il correspond à un polissage en angle de 8° permet-
tant d’avoir une réflectance meilleure que -60 dB (minimise les pertes par réflexion).  

« Extrait Document Constructeur » 
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DTR 13 : Classification des lasers : 
 
Classification des lasers visibles et continus en fonction des puissances de sorties : 
 

 
Classe 2 

 

 
< 1 mW < 

 
Classe 3R 

 
< 5 mW < 

 
Classe 3B 

 
< 500 mW < 

 
Classe 4 

 
Classifications définies à partir de la norme européenne NF EN 60825-1/A2 et lorsque le 
laser est utilisé dans des conditions normales de fonctionnement. 
 

 
Classe 1 

 
Lasers qui sont sans danger dans les conditions d’utilisation raisonnablement pré-
visible, y compris l’utilisation d’instruments optiques pour la vision dans le fais-
ceau. 
 

 
Classe 1 - M 

 
Lasers émettant dans la gamme des longueurs d’onde de 302.5 nm à 4000 nm, 
qui sont sans danger dans des conditions d’utilisation raisonnablement prévisible, 
mais pouvant être dangereux si l’utilisateur emploie une optique dans le faisceau. 
 

 
Classe 2 

 
Lasers émettant un rayonnement visible dans la gamme des longueurs d’onde de 
400 nm à 700 nm pour lesquels la protection de l’œil est normalement assurée par 
les réflexes de défense comprenant le réflexe palpébral (clignotement naturel de 
l’œil). Cette réaction peut être attendue de manière à assurer une protection ap-
propriée dans des conditions d’utilisation raisonnablement prévisible, y compris 
l’utilisation d’instruments optiques pour la vision dans le faisceau. 
 

 
Classe 2 - M 

 
Lasers émettant un rayonnement visible dans la gamme des longueur d’onde de 
400 nm à 700 nm pour lesquels la protection de l’œil est normalement assurée par 
les réflexes de défense comprenant le réflexe palpébral. Cependant, la vision de 
la sortie peut être dangereuse si l’utilisateur emploie une optique dans le faisceau. 
 

 
Classe 3R 

 
Lasers émettant dans la gamme des longueurs d’onde de 302.5 nm à 10^6 nm ou 
la vision directe dans le faisceau est potentiellement dangereuse ; mais le risque 
est inférieur à celui présenté par les lasers de la classe 3B et moins de prescrip-
tions de fabrication et de mesures de contrôle pour l’utilisateur ne s’appliquent que 
pour des lasers de la classe 3B. 
 

 
Classe 3B 

 
Laser normalement dangereux lorsque l’exposition directe au faisceau se pré-
sente. La vision de réflexions diffuses est normalement sans danger. 
 

 
Classe 4 

 
Lasers aussi capables de produire des réflexions diffuses dangereuses. Ils peu-
vent causer des dommages sur la peau et peuvent aussi constituer un danger 
d’incendie. Leur utilisation requiert des précautions extrêmes. 
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DTR 14 : Note explicative sur le dossier de récolement et l’utilisation de winRelais. 
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